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2° par l’insertion, dans le paragraphe 2° du deuxième 
alinéa et avant « le nom de l’adjudicataire », de « selon 
le cas, le nom des soumissionnaires qualifi és pour la 
 deuxième étape ou »;

3° par l’insertion, dans le paragraphe 3° du troisième 
alinéa et avant « le nom de l’adjudicataire », de « selon 
le cas, le nom des soumissionnaires qualifi és pour la 
 deuxième étape ou »;

4° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme public doit, sur demande écrite 
d’un soumissionnaire transmise dans les 30 jours suivant 
la communication effectuée en vertu du premier alinéa, 
lui présenter les résultats de l’évaluation de sa soumission 
pour chacun des critères utilisés pour l’appréciation de la 
qualité et lui exposer sommairement les motifs justifi ant le 
fait que sa soumission n’ait pas été retenue. Cette rétroac-
tion doit s’effectuer, selon le cas, dans les 30 jours suivant 
la date de réception de la demande du soumissionnaire si 
celle-ci est présentée après l’adjudication du contrat ou 
dans les 30 jours suivant la date de l’adjudication si la 
demande est transmise avant cette date. ».

15. L’article 31 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 31. L’organisme public indique dans les documents 
d’appel d’offres l’étendue des prestations de services qu’il 
entend requérir ou, à défaut, la valeur monétaire approxi-
mative du contrat. ».

16. L’article 52.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par 
le suivant :

« 4° s’il s’agit d’un contrat visé au deuxième alinéa, les 
autres renseignements prévus aux paragraphes 1° et 3° 
à 5° de l’article 52. ».

17. Ce règlement est modifi é par le remplacement, 
dans le titre du chapitre VIII, de « CONDITIONS » par 
« MODALITÉS ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

18. Malgré le deuxième alinéa de l’article 7 du 
Règlement sur certains contrats de services des orga-
nismes publics (chapitre C-65.1, r. 4), tel que modifi é par le 
paragraphe 2° de l’article 5 du présent règlement, la trans-
mission, jusqu’au 31 mai 2019, d’une même soumission 
par voie électronique et sur support papier ne constitue 
pas un dépôt de plusieurs soumissions.

19. Jusqu’au 31 mai 2019, lorsqu’un prestataire de ser-
vices transmet dans le cadre d’un appel d’offres une même 
soumission par voie électronique et sur support papier, 
la soumission transmise sur support papier ne doit être 
considérée par l’organisme public que si celui-ci ne peut 
constater l’intégrité de la soumission transmise par voie 
électronique lors de l’ouverture des soumissions, étant 
entendu que les dispositions de l’article 7.0.1 du Règlement 
sur certains contrats de services des organismes publics, 
édicté par l’article 6 du présent règlement, ne s’appliquent 
pas dans ce cas.

20. Jusqu’au 31 mai 2019, la deuxième phrase du 
troisième alinéa de l’article 11 du Règlement sur cer-
tains contrats de services des organismes publics, tel que 
modifi é par le paragraphe 2° de l’article 10 du présent 
règlement, ne s’applique que dans le cas où la soumission 
dont l’intégrité n’a pu être constatée n’a pas également été 
transmise sur support papier.

21. Les dispositions des articles 2 à 15 et 18 à 20 ne 
s’appliquent qu’aux appels d’offres ayant fait l’objet d’un 
avis publié à compter du 1er juin 2016.

22. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 
2016.
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Décret 294-2016, 13 avril 2016
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Contrats de travaux de construction des 
organismes publics
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les contrats de travaux de construction des orga-
nismes publics

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1°, 3° et 6° 
de l’article 23 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (chapitre C-65.1), le gouvernement a le pouvoir 
de réglementer les matières qui y sont énoncées au regard 
des contrats de travaux de construction des organismes 
publics;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les contrats de travaux de construction des organismes 
publics (chapitre C-65.1, r. 5), lequel prévoit notamment 
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des dispositions concernant la sollicitation de soumissions 
par appel d’offres publics pour l’adjudication de contrats 
de travaux de construction des organismes publics;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les contrats 
de travaux de construction des organismes publics a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
11 novembre 2015 avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de sa publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 23 de la Loi 
sur les contrats des organismes publics, le Conseil du 
trésor recommande qu’il soit édicté;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
contrats de travaux de construction des organismes 
publics, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les contrats de travaux de construction 
des organismes publics
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1, a. 23, par. 1°, 3° et 6°)

1. L’article 4 du Règlement sur les contrats de travaux 
de construction des organismes publics (chapitre C-65.1, 
r. 5) est modifi é :

1° par l’insertion, après le paragraphe 5.1° du deuxième 
alinéa, du suivant :

« 5.2° le cas échéant, une mention selon laquelle les 
soumissions peuvent être transmises par voie électro-
nique et que cette transmission ne peut s’effectuer que par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres; »;

2° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après 
« initialement requis, », de « offerts ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression du paragraphe 2° du premier alinéa ainsi que du 
deuxième alinéa.

3. L’article 7 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« 7. Les conditions de conformité doivent indiquer les 
cas qui entraînent le rejet automatique d’une soumission, 
soit :

1° le non-respect de la date et de l’heure limites fi xées 
pour la réception des soumissions et, dans le cas d’une 
soumission transmise sur support papier, le non-respect 
de l’endroit prévu pour sa réception; 

2° la présentation d’une garantie ne respectant pas la 
forme et les conditions exigées;

3° l’absence du document constatant l’engagement du 
soumissionnaire ou du document relatif au prix soumis 
ou, dans le cas d’une soumission transmise sur support 
papier, l’absence d’une signature requise d’une personne 
autorisée sur l’un ou l’autre de ces documents;

4° une soumission conditionnelle ou restrictive;

5° dans le cas d’une soumission transmise par voie 
électronique, le fait qu’elle ne l’ait pas été par l’intermé-
diaire du système électronique d’appel d’offres ou le fait 
qu’elle soit inintelligible, infectée ou autrement illisible 
une fois son intégrité établie par le système électronique 
d’appel d’offres; 

6° le non-respect de toute autre condition de confor-
mité indiquée dans les documents d’appel d’offres comme 
entraînant le rejet automatique d’une soumission. »;

2° par l’ajout, à la fi n du deuxième alinéa, de ce qui 
suit :

« Pour l’application du présent alinéa, la transmission 
d’une même soumission par voie électronique et sur 
support papier est réputée être un dépôt de plusieurs 
soumissions. ».

4. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 7, du suivant :
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« 7.0.1. Les conditions de conformité doivent égale-
ment indiquer que dans le cas d’une soumission transmise 
par voie électronique dont l’intégrité n’a pas été constatée, 
le fait de ne pas remédier à cette irrégularité dans les 
2 jours ouvrables suivant l’avis de défaut transmis par 
l’organisme public entraîne le rejet de la soumission.

Une soumission transmise par voie électronique dans le 
délai fi xé au premier alinéa pour remédier au défaut d’inté-
grité d’une soumission transmise antérieurement se subs-
titue à cette dernière dès que son intégrité est constatée 
par l’organisme public. Cette soumission est alors réputée 
avoir été transmise avant la date et l’heure limites fi xées 
pour la réception des soumissions. ».

5. L’article 9 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme public peut, à la condition qu’il 
en fasse mention dans les documents d’appel d’offres, se 
réserver la possibilité de ne pas considérer une demande 
de précision formulée par un entrepreneur si cette 
demande lui est transmise moins de 2 jours ouvrables 
avant la date et l’heure limites fi xées pour la réception 
des soumissions. ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 9.1, du suivant :

« 9.2. La transmission d’une soumission par voie élec-
tronique ne peut être effectuée que par l’intermédiaire du 
système électronique d’appel d’offres. ».

7. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 13, du suivant :

« 13.1. Dans le cas où une soumission est transmise 
par voie électronique, l’organisme public doit, lors de 
l’ouverture des soumissions, constater par l’entremise du 
système électronique d’appel d’offres que cette soumission 
est intègre. ».

8. L’article 14 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « à 
l’endroit prévu, à la date » par « à l’endroit prévu ainsi 
qu’à la date »;

2° par le remplacement des deuxième et troisième ali-
néas par les suivants :

« Lors de l’ouverture publique, l’organisme public 
divulgue le nom de tous les entrepreneurs, y compris, 
le cas échéant, le nom de ceux ayant transmis une sou-
mission par voie électronique dont l’intégrité n’a pas été 
constatée, et ce, bien que ces renseignements soient sujets 
à vérifi cation.

Il divulgue également, sujet à la même vérifi cation, le 
prix total respectif des soumissions. Toutefois, si l’inté-
grité d’au moins une soumission transmise par voie élec-
tronique n’a pu être constatée lors de l’ouverture, cette 
divulgation s’effectue plutôt lors de la publication prévue 
au quatrième alinéa.

L’organisme public publie, dans les 4 jours ouvrables, 
le résultat de l’ouverture publique dans le système élec-
tronique d’appel d’offres. ».

9. L’article 18 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa et avant 
« un seul entrepreneur », de « au terme de la procédure 
d’appel d’offres, ».

10. L’article 30 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 30. Lors de l’ouverture publique des soumissions tel 
que prévu à l’article 14, pour un contrat adjugé à la suite 
d’une évaluation de la qualité, seul le nom des entrepre-
neurs, y compris, le cas échéant, le nom de ceux ayant 
transmis une soumission par voie électronique dont l’inté-
grité n’a pas été constatée, est alors divulgué et le résul-
tat de l’ouverture est publié conformément au quatrième 
alinéa de cet article. ».

11. L’article 32 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« dans les 15 jours suivant l’adjudication du contrat » par 
« pour chacune des étapes comprenant une telle évaluation 
à laquelle il a participé. Cette communication s’effectue, 
selon le cas, dans les 15 jours suivant l’adjudication du 
contrat ou au moment de transmettre aux soumission-
naires retenus après la première étape l’invitation à parti-
ciper à la deuxième étape. »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 2° du deuxième 
alinéa et avant « le nom de l’adjudicataire », de « selon 
le cas, le nom des soumissionnaires qualifi és pour la 
 deuxième étape ou »;

3° par l’insertion, dans le paragraphe 3° du troisième 
alinéa et avant « le nom de l’adjudicataire », de « selon 
le cas, le nom des soumissionnaires qualifi és pour la 
 deuxième étape ou »;

4° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« En outre, l’organisme public doit, sur demande écrite 
d’un soumissionnaire transmise dans les 30 jours suivant 
la communication effectuée en vertu du premier alinéa, 
lui présenter les résultats de l’évaluation de sa soumission 
pour chacun des critères utilisés pour l’appréciation de la 
qualité et lui exposer sommairement les motifs justifi ant le 
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fait que sa soumission n’ait pas été retenue. Cette rétroac-
tion doit s’effectuer, selon le cas, dans les 30 jours suivant 
la date de réception de la demande du soumissionnaire si 
celle-ci est présentée après l’adjudication du contrat ou 
dans les 30 jours suivant la date de l’adjudication si la 
demande est transmise avant cette date. ».

12. L’article 42.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par 
le suivant :

« 4° s’il s’agit d’un contrat visé au deuxième alinéa, les 
autres renseignements prévus aux paragraphes 1° et 3° 
à 5° de l’article 42. ».

13. Ce règlement est modifi é par le remplacement, 
dans le titre du chapitre VII, de « CONDITIONS » par 
« MODALITÉS ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

14. Malgré le deuxième alinéa de l’article 7 du 
Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (chapitre C-65.1, r. 5), tel que modifi é 
par le paragraphe 2° de l’article 3 du présent règlement, 
la transmission, jusqu’au 31 mai 2019, d’une même sou-
mission par voie électronique et sur support papier ne 
constitue pas un dépôt de plusieurs soumissions.

15. Jusqu’au 31 mai 2019, lorsqu’un entrepreneur 
transmet dans le cadre d’un appel d’offres une même 
soumission par voie électronique et sur support papier, 
la soumission transmise sur support papier ne doit être 
considérée par l’organisme public que si celui-ci ne peut 
constater l’intégrité de la soumission transmise par voie 
électronique lors de l’ouverture des soumissions, étant 
entendu que les dispositions de l’article 7.0.1 du Règlement 
sur les contrats de travaux de construction des organismes 
publics, édicté par l’article 4 du présent règlement, ne 
s’appliquent pas dans ce cas.

16. Jusqu’au 31 mai 2019, la deuxième phrase du troi-
sième alinéa de l’article 14 du Règlement sur les contrats 
de travaux de construction des organismes publics, tel 
que modifi é par le paragraphe 2° de l’article 8 du présent 
règlement, ne s’applique que dans le cas où la soumission 
dont l’intégrité n’a pu être constatée n’a pas également été 
transmise sur support papier.

17. Les dispositions des articles 1 à 11 et 14 à 16 ne 
s’appliquent qu’aux appels d’offres ayant fait l’objet d’un 
avis publié à compter du 1er juin 2016.

18. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 
2016.
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Décret 295-2016, 13 avril 2016
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Contrats des organismes publics en matière 
de technologies de l’information

CONCERNANT le Règlement sur les contrats des 
organismes publics en matière de technologies de 
l’information

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1°, 3°, 5° à 7°, 
14° et 15° de l’article 23 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (chapitre C-65.1), le gouvernement a 
le pouvoir de réglementer les matières qui y sont énoncées 
au regard des contrats des organismes publics;

ATTENDU QUE l’article 24.2 de cette loi prévoit que le 
ministre du Revenu est notamment chargé de l’application 
et de l’exécution des dispositions réglementaires prises en 
vertu des paragraphes 14° et 15° de l’article 23 de cette loi 
lorsqu’un tel règlement l’indique;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement sur les contrats des organismes publics en 
matière de technologies de l’information a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 11 novembre 
2015 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de sa 
publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 23 de la Loi 
sur les contrats des organismes publics, le Conseil du 
trésor recommande qu’il soit édicté;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE le Règlement sur les contrats des organismes 
publics en matière de technologies de l’information, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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